
 

   

 

 

Bilan de la concertation au titre de l’article 

L103-2 du Code de l’urbanisme 

 

 

 

 

 

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) 

1 à 5 Route de Corbeil et 2 Route de Liers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

SOMMAIRE 

 

Page 3 –  Rappel règlementaire 

Page 4 – Publicité de la concertation 

Page 9 – Information de la Réunion publique du 12 mai 2026 

Page 14 – Compte-rendu de la réunion publique du 12 mai 2026 

Page 21 – Observations du public et réponses de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 
 

Rappel règlementaire 

 

Article L103-6 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 
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Publicité de la concertation 

 

La concertation a fait l’objet : 

 

• d’un affichage de l’avis de concertation au format A3 sur fond jaune à compter du jeudi 9 avril 2026 

et pendant toute la durée de la concertation sur les lieux suivants : 

- en mairie, 

- panneau administratif Avenue Gilbert Fergant, 

- panneau administratif Avenue des Tourelles, 

- panneau administratif Avenue du Parc, 

- panneau administratif Route de Liers, 

- 3 affiches sur site du projet : Route de Liers en face de la rue des Castors, Route de Corbeil près du 

feu de signalisation et Route de Corbeil en face de la Route des Bordes. 

 

• L’avis de concertation a été mis en ligne sur le site de la commune le 8 avril 2026. 

 

 

Capture d’écran du site de la commune du Plessis-Pâté le 8 avril 2026 
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Avis de concertation 
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• d’un affichage sur les panneaux lumineux de la commune du Plessis-Pâté à compter du 9 avril 2026. 
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Informations relatives à la concertation sur les panneaux lumineux du Plessis-Pâté à compter du 

8 avril 2026 
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Affichage de l’avis de concertation et information sur les panneaux lumineux du Plessis-Pâté 

 
• L’avis de concertation du public, la délibération n°67/2025 en date du 17 novembre 2025 et le dossier 

de concertation étaient en ligne du 27 avril 2026 au 29 mai 2026 inclus. 

 
Extrait du site de la commune du Plessis-Pâté pendant toute la durée de la concertation 
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Information de la réunion publique du 12 mai 2026 

 

 

 

 

 

Actu sur le site internet de la commune - Capture d’écran du 4 mai 2026 
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Post Facebook le 11 mai 2026 
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Informations relatives à la réunion publique sur les panneaux lumineux du Plessis-Pâté à compter du 
30 avril 2026 

 

 



14 
 

Compte-rendu de la réunion publique du 12 mai 2026 

 

 

Représentants de la commune : 

- Sylvain TANGUY, Maire du Plessis-Pâté 

- Patrick RETEAU, Adjoint au Maire chargé de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme, du 

développement économique et de la protection du patrimoine 

- Romain MICHEL, Responsable du service de l’urbanisme 

 

Représentants de la SORGEM : 

Marie LEONARD, Directrice opérationnelle 

Maryse KOUPPE DE K/MARTIN, Directrice de projets 

Christoph DENERIER, Architecte-Urbaniste, Atelier DMP 

 

23 personnes étaient présentes lors de la réunion publique qui a débuté à 20h. 

 

Monsieur le Maire rappelle les raisons de la volonté de la commune de réaliser un projet de 

renouvellement urbain sur le secteur : 

- Les trottoirs étroits et accidentogènes de la Route de Corbeil 
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- Les propriétaires qui ont reçu une offre d’un promoteur immobilier avec un nombre de logement pas 

acceptable pour la commune. 

- Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) avait été anticipée sur le secteur afin 

de limiter la constructibilité sans léser les propriétaires.  

Romain MICHEL rappelle le contexte dans lequel s’inscrit la réunion publique dans la procédure de 

concertation. 

Christoph DENERIER présente le projet et Madame Maryse KOUPPE DE K/MARTIN présente le bilan 

prévisionnel de l’opération. 

La présentation a donné lieu à des questions du public : 

 

Question n°1 

Le réseau électrique sera-t-il enterré ? 

Réponse de Monsieur DENERIER 

Les réseaux aériens sont systématiquement enterrés dans ce type d’opération. 

 

Question n°2 

Le trottoir sera-t-il retravaillé côté pair, car la plupart des gens passent sur le trottoir côté pair et les 

candélabres gênent. 

Réponse de Monsieur le Maire et Monsieur DENERIER 

Non, le projet est situé côté impair. Néanmoins, le retrait des candélabres du trottoir côté pair peut 

être envisagé car la technologie permet désormais d’éclairer l’ensemble de la voie avec des 

candélabres positionnés d’un seul côté du trottoir. L’éclairage public peut être envisagé différemment. 

 

Question n°3 

Aujourd’hui il y a juste un projet d’implantation ? 

Réponse de Monsieur DENERIER 

Dans l’OAP, il y a une hypothèse d’implantation qui détermine le nombre de logement qu’il est possible 

de faire. 

 

Observation n°4 

L’implantation des bâtiments est repoussée pour faire la piste cyclable, ce qui change la donne pour 

les voisins à côté avec perte de lumière et fenêtres donnant chez les voisins. Comme le bâtiment est 

en biais, les fenêtres donnent sur les voisins. 

Réponse Monsieur DENERIER 
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Il ne peut pas y avoir de fenêtre qui donne sur les voisins par le Code de l’urbanisme qui fait qu’on ne 

peut pas avoir de vue sur le voisin depuis les façades mitoyennes. 

Réponse Monsieur le Maire 

Il s’agit d’un gabarit définit par l’OAP. Pour l’instant il n’y a pas de dessin d’architecte. On est en 100 % 

accession à la propriété. 

 

Question n°5 

Où se fait le stationnement des logements ? 

Réponse de Marie LEONARD 

En rez-de-chaussée, il n’y a pas de sous-sol. Tous les stationnements se font en surface. 

 

Observation n°6  

Attention aux fondations car il y a des puits.  

Réponse de Marie LEONARD 

Oui, on le sait avec Charcoix. Il n’y a pas de sous-sol. 

Intervention Monsieur DENERIER 

Il n’y a pas d’accès depuis la Route de Corbeil. 

 

Question n° 7 

Vous ne pouvez pas prévoir du stationnement souterrain ? 

Réponse de Monsieur DENERIER 

Non, car il y a de l’eau. 

 

Question n°8 

Les 12 logements se décomposent de quelle manière ? 

Réponses de Monsieur DENERIER  

Ce que l’on appelle maison est du logement superposé, c’est à dire un logement en rez-de-chaussée 

avec un jardin et un étage qui est un autre logement avec une terrasse. Aujourd’hui ce n’est pas plus 

définit que cela. 

 

Question n°9 

En terme de hauteur ça représente combien ? 
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Réponse de Monsieur DENERIER 

R+1+comble soit 6 mètres à l’égout et 9 mètres au faîtage. 

 

Question n°10 

Par rapport aux constructions existantes ça représente une différence ? Car j’ai peur de ne plus avoir 

de lumière de toute la journée ? 

Réponse de Monsieur DENERIER 

On prend en compte la remarque. 

 

Question n° 11  

Est-on obligé de construire ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Les riverains vendent. Par ailleurs, dans une opération il faut des recettes. Les recettes sont le nombre 

de m² que l’on revend. Normalement les recettes doivent couvrir les dépenses. Un promoteur pour 

rentrer dans ces frais doit faire une cinquantaine de logements et les vendre. Sur la base d’une 

constructibilité dans un périmètre précis avec une limite du nombre de logements et une hauteur des 

bâtiments identiques aux bâtiments environnants. Ce sont les invariables. Ce que l’on peut discuter 

c’est comment le projet peut être le moins impactant pour les riverains.  

Réponse de Monsieur DENERIER 

Il y a des éléments qui peuvent être revus concernant les questions de mitoyenneté. Des choses 

peuvent être revues concernant l’implantation. 

 

Question n°12 

Quelle est la suite de la réunion publique ? 

Réponse de Maire LEONARD 

La commune délibère sur la concertation, il faut ensuite des études et prendre en compte le bilan de 

la concertation, rencontrer les propriétaires. 

Réponse de Monsieur DENERIER 

On voit comment on réintègre vos remarques. 

 

Question n° 13 

On a un délai sur le début de la démolition et de la construction. 

Réponse de Monsieur le Maire 
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Je ne tiens pas à bloquer trop longtemps l’opération car il y des gens qui attendent de passer à autre 

chose et ils sont déjà bloqués depuis un bon moment. La situation est figée pour les propriétaires, 

pendant ce temps ils paient la taxe foncière. C’est pour cela que dans le budget 2026, les 1 200 000 € 

sont déjà prévus au budget. L’objectif est de faire l’achat des terrains dans l’année. Par contre le permis 

de construire peut prendre un peu de temps. Le permis de construire fera l’objet d’une réunion 

publique même si la commune n’est pas obligée. On prend les échanges que l’on a fait et on dépose le 

permis de construire fruit de nos échanges dans la limite que le projet se fasse. Rien n’est figé dans 

l’espace. Pour des questions d’ensoleillement et de vue on peut accepter de modifier le projet pour 

qu’il soit acceptable pour les voisins. 

 

Question n°14  

Est-ce que ce sera un promoteur privé ou ce sera directement la commune qui vendra ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Non, nous ne sommes pas promoteur. Il y aura la SORGEM qui trouvera un promoteur à la dimension 

du projet qui sait faire. La SORGEM fait une consultation promoteurs pour choisir le promoteur. 

 

Question n°15 

Le 1 Route de Corbeil a été acheté par qui ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Il n’a pas été vendu. 

 

Question n°16 

Je ne suis pas vendeur, en cas de vente j’aurai des frais de notaire de déménagement et autres frais 

annexes. 

Réponse de Monsieur le Maire 

On n’en discutera pas ce soir en réunion publique, mais on va se revoir avec la SORGEM pour vous 

donner un prix. Quand il y a une succession, il faut la faire rapidement. Tout le monde est légitime à 

demander le bon prix. Le projet est apparu par ce qu’il y avait une opportunité des gens qui se 

déclarent vendeurs. C’est une opportunité que l’on ne veut pas laisser au marché qui ne correspond 

pas au souhait de notre ville. 

 

Question n°17 

Il faut que je me projette, vous parliez de faire cela dans l’année ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

L’idée est de faire l’achat dans l’année, pas le reste. Après ça peut rester en l’état pendant 20 ans. Mais 

cela peut se dégrader très fortement. Les successions peuvent s’impatienter. On se reverra vite sur ce 

sujet. 
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Question n°14 

Avez-vous prévu un rétroplanning, un échéancier ? On a besoin de se projeter. 

Réponse de Monsieur le Maire 

Non, Val Vert aurait dû ouvrir en 2017 et Charcoix a pris 2 ans de retard et tout cela n’est pas de notre 

fait. Les retroplannings ne valent que le jour où on les tient. 

 

Question n°15 

Vous ne voulez pas élargir le périmètre du projet ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Je ne suis pas certain que tout le monde soit vendeur dans le secteur. On utilise très peu l’expropriation 

notamment lorsqu’il y a des occupants. On l’a utilisé seulement pour des biens inoccupés. 

Je pense que ça peut être un beau projet qui répond au besoin de la population pour la circulation 

piétonne et des cyclistes. Je ne souhaite pas tout raser. 

 

Question n°16 

La piste cyclable aura un prolongement sur la Route de Corbeil ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Oui. On ne pourra pas élargir partout comme cela, mais il va falloir avec les services de Cœur d’Essonne 

que l’on fasse une étude sur le sujet notamment vers Brétigny, et la SORGEM pour le volet Charcoix. A 

la faveur de ce projet on souhaite passer la Route de Corbeil à 30 km/h. 

 

Question n°17 

Si vous élargissez, la vitesse va augmenter. 

Réponse de Monsieur RETEAU 

C’est le trottoir qui est élargi pas la chaussée. 

Réponse de Monsieur le Maire 

L’idée c’est de passer la Route de Corbeil à 30km/h. On fera une étude cycliste et voir si on fait un 

chaucidou. 

 

Question n°18 

Sur ces feux, il n’y a pas un détecteur de vitesse qui passe au rouge. 

Réponse de Monsieur RETEAU 
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Cela existe au carrefour de la Pouletterie. 

Réponse de Monsieur le Maire 

Ce feu de signalisation a un radar d’approche. Ça position naturelle est le rouge. Il se met au vert quand 

un véhicule arrive à la bonne vitesse. 

 

Fin de la réunion publique à 21h30. 
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Observations du public et réponses de la commune 

 

Observation n°1 :  

 

 

 

Réponse de la commune : 

Concernant le cadre de vie et l’impact des nouvelles constructions sur le vis-à-vis des bâtiments voisins, 

le projet respectera le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et la volumétrie des bâtiments projetés  

(R+1+Comble) est proche de la volumétrie des bâtiments existants. La commune prendra en compte 

cette question. L’implantation des bâtiments sera réétudiée avec l’architecte afin de limiter les vis-à-

vis et à préserver au mieux la lumière naturelle sur les bâtiments voisins. 

Le projet ne prévoit qu’environ 12 logements, ce qui représente que 5 logements de plus que l’existant 

et inférieur aux 20 logements autorisés par le PLU. Par ailleurs, l’opération doit limiter le surplus 

financier de la commune déjà important. La construction de maison individuelle ne ferait que creuser 

le déficit de l’opération et donc le reste à charge pour la commune.  
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Observation n°2 :  

 



23 
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Réponse de la commune : 

Le rachat des terrains se fera à la valeur du marché libre. Aucun permis de construire n’ayant été 

déposé, la commune ne s’est opposée à l’offre d’aucun promoteur. La commune n’a eu écho que de 

l’offre d’un promoteur ne respectant pas le PLU et notamment l’orientation d’aménagement et de 

programmation, au regard du nombre de logements projetés. 

La commune veillera à prendre en compte les frais en lien directe avec la cession du bien, soit les frais 

de Notaire et de déménagement uniquement. La commune laissera le temps nécessaire aux 

propriétaires pour trouver un bien ce qui ne nécessitera donc pas de frais de garde meuble ni plusieurs 

déménagements. Enfin, la résiliation d’abonnement et la réfection de CNI ou carte grise n’engendre 

aucun frais pour le propriétaire. 

L’indemnité de réemploi est due en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique. La commune 

n’envisage pas à date de procédure d’expropriation et organisera un échéancier pour chacun des 

propriétaires. 

 

 



25 
 

Observation n°3 : 

 

 

 

Réponse de la commune : 

La genèse de ce projet est la sécurisation de la Route de Corbeil particulièrement étroite et dangereuse 

pour la circulation des piétons. Le projet a donc pour objectif d’élargir les trottoirs et créer une piste 

cyclable pour sécuriser les circulations douces. 

La construction d’environ 12 logements au lieu des 7 logements existants engendre un coût pour la 

commune de près de 1 200 000 €.  

La construction de logements permet de générer des recettes avec le nombre de m² revendu. Sans 

création de logements le coût de l’opération serait d’environ 3 500 000 € pour la commune. 

 

Observations n°4 : 
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Réponse de la commune : 

Concernant le risque de perte d’ensoleillement, de luminosité et de vis-à-vis, la commune va étudier 

des alternatives d’implantation des bâtiments en lien avec l’architecte afin de limiter ces risques. 

Concernant la hauteur envisagée, l’OAP autorise au maximum 6 mètres à l’égout et 9 mètres au 

faîtage. 

Concernant les risques liés aux travaux (fondations, terrassements, vibrations éventuelles et 

prévention de tout désordre pouvant affecter la structure existante), ceux-ci sont limités car aucun 

sous-sol n’est prévu. Un référé préventif ou constat contradictoire pourra être réalisé. 

Le projet n’aura pas d’impact sur le stationnement sur le domaine public, celui-ci prévoit 27 places de 

stationnement dans le périmètre du projet soit plus de 2 places par logements. 

Le projet sera de nouveau présenté à la population lorsque celui-ci sera précisé. 

 

Observations n°5 : 

 

 

Réponse de la commune : 

Concernant le risque de perte d’ensoleillement, de luminosité et de vis-à-vis, la commune va étudier 

des alternatives d’implantation des bâtiments en lien avec l’architecte afin de limiter ces risques. 

Il n’y aura pas de parking en sous-sol. 

 

 


